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Objet: Le projet Clean IT entend surveiller toutes les communications sur Internet

Le projet Clean IT, financé par la Commission et coordonné par la police néerlandaise, a pour objectif 
officiel d'empêcher l'utilisation d'Internet à des fins terroristes.

Ainsi, il est recommandé aux entreprises du web de modifier leurs conditions générales de vente et 
leurs conditions d'utilisation de façon à empêcher les utilisations terroristes illégales d'Internet.

Or, selon Clean IT, il n'existe pas de définition incontestable de ce qu'est une utilisation terroriste 
d'internet. Sur le plan technique, il n'est pas possible de distinguer une éventuelle utilisation terroriste 
d'internet d'un usage normal et légal.

Dans cette situation, les entreprises ont toute latitude pour apprécier, de leur point de vue, quels 
contenus elles doivent interdire, car c'est aux entreprises privées, à savoir aux fournisseurs d'accès, 
qu'il revient finalement de faire appliquer la réglementation. Ainsi, les contenus indésirables seraient 
filtrés à titre préventif et signalés aux services répressifs.

1. La Commission suit-elle ce dossier?

2. Envisage-t-elle de prendre des mesures contre cette forme de contrôle d'Internet?

3. N'estime-t-elle pas le projet Clean IT s'est largement écarté de l'objectif affiché initialement?

4. Les fournisseurs d'accès à Internet sont-ils habilités à surveiller les activités du web de leur 
propre chef?


